
Compte-rendu conseil municipal du
20 décembre 2019 à 19h00
Présents :  : Jean-François Menestrier, Aude Bettinelli, Carole Lamielle, Sébastien Thibaud, Jean-Marc
Fevre, Bruno Petiet, Etienne Vuillemin, Elisabeth Rabolin.
Absents excusés : François-Xavier Poux, Maryline Valduga, Bertrand Ruhier, Laurence Ricq, Stéphane
Renaud, Alexandre Soul
Pouvoir :  Laurence Ricq à Aude Bettinelli

 Maryline Valduga à Sébastien Thibaud

Secrétaire de séance : Sébastien Thibaud
La séance est ouverte à 19h01.

Budget modification du budget bois 

Le contrôle comptable et budgétaire du budget bois  a mis en évidence des anomalies  en termes
d’affectation. Les résultats n’ont pas été affectés correctement au BP 2019.

En effet, le budget bois dégage, en 2018, un excédent cumulé de fonctionnement de 128 450,86€.
Le budget bois a dégagé, en 2018, un résultat d’investissement de 0€. A ce résultat d’investissement, il
faut prendre en compte les crédits reportés en dépense de 4 100€.

Dès lors l’affectation du résultat selon les règles en vigueur s’établit à :
En report en recette de fonctionnement (R002) de 79350,86€.
En section d’investissement une recette à inscrire au 1068 de 49 100€.
Sur la section R.A.R. Dépenses d’investissement doit être reporté une somme de 4 100€. 

Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve cette proposition.

Fin de séance à 19h16


